
France Ruralités

solutions 

Etat d’avancement des mesures FR et animation des différents dispositifs d’appui aux 

territoires ruraux par la Direction ruralités de l’ANCT, en lien avec les Préfectures





32 mesures pour améliorer le quotidien des habitants des territoires ruraux

Santé, Logement, Mobilité, 
Commerce, Education, Culture-
Patrimoine, Jeunesse, sécurité



https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/23089_France_ruralites_guide_elus.pdf
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Étude sur la diversité des ruralités « Typologies et trajectoires des territoires »
Confiée à ACADIE/Magali TALANDIER

•

https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/etude-sur-la-diversite-des-ruralites-typologies-et-trajectoires-des-territoires-1057


utorité organisatrice de la mobilité locale ou compétent pour porter le projet de mobilité au titre d’une autre compétence
- Ou ayant une délégation de compétence équivalente 

- Élaboration d’une stratégie mobilité / d’un plan de mobilité simplifié (PDMS) / assistance à maitrise d’ouvrage (AMO) en lien avec les études pré-
opérationnelles des services ou projets cités dans le volet 2.
- Création d’un service ou d’un bouquet de services de mobilité de proximité 

- Les coûts d’investissement :
Travaux d’infrastructures dont aménagements cyclables, stationnement vélo, etc., 
Matériel roulant tels que l’achat de petits véhicules « verts » (électriques / à très faibles émissions) : navettes routières (voire fluviale ou maritime), 
véhicules pour l’autopartage, vélo / VAE, véhicules intermédiaires et véhicules utilitaires légers. Le soutien à l’achat de véhicules / engins est plafonné à 
150.000 € HT par porteur de projet. 
- Les frais de fonctionnement du service de mobilité (équivalent à deux années de fonctionnement maximum). 
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Le programme

Villages d’avenir

Avril 2024  



Le plan France Ruralités prévoit la mise en œuvre d’un programme d’ingénierie
dédié nommé ‘’Villages d’avenir’’, mis en œuvre par l’ANCT.

Le programme est conçu pour permettre de mobiliser rapidement des ressources
afin de faciliter la réalisation des projets des communes rurales à-travers un
accompagnement en ingénierie.

Pour mener à bien ce programme, l’instruction interministérielle prévoit le
recrutement de 120 chefs de projet et la labellisation de communes pour bénéficier
de l’accompagnement.



2 458 communes labellisées

7 500 projets (estimation)

119 agents recrutés ou en cours 

de recrutement (99 postes État, 

20 postes CEREMA) dont 94 en 

poste au 24 avril 2024

59 en préfecture, 29 en sous-

préfecture, 32 en DDT

Podium des thèmes des projets

Transition
écologique &
biodiversité

Réhabilitation de
bâtiment

Services et
commerces de
proximité
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Par l’équipe Village d’avenir

• Formation en présentiel

• Entretien individuel

• Séminaires en région

• Accompagnement 

téléphonique et mail

• Webinaires thématiques

• Groupes de travail

Par le PICT et les CMT 

• Conseil sur l’ingéniérie

• Traitement et suivi des 

demandes

Le pilotage du suivi:

• Via l’outil Mon Espace 

Collectivité, la boite 

fonctionnelle et les 

demande d’ingéniérie

• Recueil et traitement des 

fiches projets, des fiches 

action et tenue d’un tableau 

de suivi catégoriel. 



La formation des chefs de projet

Une formation pour :

- Sensibiliser les chefs de 

projet au contexte rural.

- Les outiller en terme 

d’ingénierie et autres 

ressources.

- Les aider à appréhender la 

diversité des projets à 

accompagner et leur 

posture de chef de projet.

Une première session les 13 

et 14 février, à Paris (66 chefs 

de projet VA présents).

Une seconde session a eu 

lieu les 17 et 18 avril, à Paris 

(40 chefs de projet VA 

présents).

Une dernière session aura lieu 

en juin pour les derniers chefs 

de projet arrivés.

Une formation en présentiel 

complétée par des webinaires 

thématiques (financements 

européens, commande 

publique…) 

Une rencontre de l’ensemble des chefs de 
projet VA avec la Ministre a eu lieu le 16 

avril à Paris pour échanger sur l’avancée des 
projets, les financements alternatifs et le 

logement



La formation des chefs de projet
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Exemple d’un projet avancé : Structuration d’un cœur de village autour d’une vieille bâtisse patrimoniale

à Saint-Marcel-Plaulel (Haute-Garonne – Occitanie). Le projet accueillerait une nouvelle génération de

population, de nouveaux équipements publics et favoriserait les déplacements doux.

La commune a été accompagnée dans une

1ère réflexion par des ateliers menés par la

DDT31 et le CAUE31. Aujourd’hui, le projet

est réévalué afin d’envisager l’intégration d’un

corps de ferme à rénover, jouxtant la mairie,

sur lequel une programmation et un montage

opérationnel sont à réfléchir. C’est le travail

engagé dans le cadre de VA.
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• Interview de Monsieur Christophe Bouillon, président de l’ANCT, et de 

Mme Laurence Renauld, cheffe de projet Villages d’avenir dans la 

Vienne, le 23 février 2024, sur BFM Business.

• Plusieurs départements ont organisé des réunions de lancement du 

programme en réunissant les communes labellisées, faisant ainsi 

l’objet d’articles dans la presse locale et en ligne (exemple en 

Charente-Maritime).

• Des post LinkedIn par le service Communication de l’ANCT et une 

vidéo en préparation pour présenter le programme.

https://www.sudouest.fr/charente-maritime/les-gonds/charente-maritime-a-quoi-sert-le-programme-villages-d-avenir-18555606.php


🎯 Une stratégie de communication globale

🗣 Des post LinkedIn

📹 Le tournage de vidéos dédiées à VA
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Contacts :
Direction : Magali MARTIN magali.martin@anct.gouv.fr – 06.13.95.70.00
Villages d’avenir 
Clémentine LAURENT clementine.laurent@anct.gouv.fr – 06.99.72.85.15
Pauline Marchand pauline.marchand@anct.gouv.fr -
France ruralités 
David ARMELLINI David.armellini@anct.gouv.fr - 07.63.95.88.78
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